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Séance du 2 décembre 2021

Membres du Bureau en exercice : 33

Le Bureau, régulièrement convoqué, s'est réuni en visioconférence, sous la présidence de M. Gabriel
BAULIEU, 1e Vice-Président de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports :
1,2,3,4,5,6,7,8,9,10,11,12,13,14,15,16,17,18,19,20,21,22,23,24,25,26

La séance est ouverte à 19h17 et levée à 19h30.

Etaient présents: M. Gabriel BAULIEU, M. Nicolas BODIN, M. Pascal ROUTHIER, Mme Lorine
GAGLIOLO, M. Yves GUYEN, Mme Marie ZEHAF, M. Daniel HUOT, M. Aurélien LAROPPE,
M. Benoît VUILLEMIN (à partir de la question n"6), Mme Marie ETEVENARD, M. Christophe LIME,
M. Michel JASSEY, M. Christian MAGNIN-FEYSOT, M. Olivier GRIMAITRE, M. Fabrice TAILLARD,
Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Sébastien COUDRY, Mme Anne BENEDETTO, M. Loïc ALLAIN,
Mme Françoise PRESSE, M. Gilles ORY, M. Gilbert GAVIGNET, M. François BOUSSO,
Mme Frédérique BAEHR, M. Marcel FELT, M. Denis JACQUIN, M. Frank LAIDIE, M. Yves MAURICE,
M. Anthony NAPPEZ

Etaient absents : Mme Anne VIGNOT, Mme Catherine BARTHELET, M. Jean-Paul MICHAUD,
M. Nathan SOURISSEAU

Secrétaire de séance: M. Yves MAURICE

Procurations de vote: Mme Anne VIGNOT à M. Gabriel BAULIEU, Mme Catherine BARTHELET à
M. Gabriel BAULIEU, M. Benoît VUILLEMIN à M. Daniel HUOT (jusqu'à la question n5), M. Nathan
SOURISSEAU à M. François BOUSSO
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Etablissement Public Foncier Local (EPFL) Bourgogne Franche-Comté 
Validation des demandes de portage sollicitées dans le cadre de la tranche

annuelle 2022 du Plan Pluriannuel d'intervention de l'EPFL 2021-2025

Rapporteur : M. Aurélien LAROPPE, Vice-Président
Commission : Rayonnement, aménagement du territoire, prospective et coopérations

Inscription budgétaire
Sans incidence budgétaire

Résumé:
Chaque année, I'Etablissement Public Foncier Local du « Doubs-Bourgogne-Franche Comté »
invite ses « intercommunalités-membres » à procéder à un recensement des demandes de portage
foncier sollicitées sur leur territoire our établir son ro ramme d'intervention.

L'Etablissement Public Foncier Local du « Doubs-Bourgogne-Franche Comté » assure des missions
de portage foncier au bénéfice de ses intercommunalités-membres et de leurs communes. Pour
établir son programme d'intervention, il invite annuellement chaque intercommunalité à procéder à un
recensement des demandes de portage sollicitées sur son territoire. Dans ce contexte, la
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole a recensé, fin 2021, les demandes de portage
émises par ses services, ses communes-membres et ses structures associées, au titre de l'année
2022.

A l'issue de ce recensement, il est proposé d'inscrire pour la tranche annuelle 2022 du Programme
Pluriannuel d'intervention de IEPFL « 2021-2025 », les demandes de portage suivantes:

DEMANDE DE LA COMMUNE VENISE

Nature du projet : Projet d'habitat ou d'équipement public
Périmètre de l'opération : corps de ferme et terrain d'aisance

Parcelles concernées

Section Numéro Lieudit Surface en m Nature des
biens

AB 507 Au village 709 Bâti
505 46 Terrain d'aisance

Adresse : Rue Jean moulin (AB 507) et rue de l'ancien Moulin (AB 505)
Document d'urbanisme : Carte communale
Zonage : Zone urbanisable
Montant estimé : entre 50 et 100 000 euros
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A l'unanimité, le Bureau :

- se prononce favorablement sur l'opération pour laquelle un portage foncier est requis au
titre de la tranche annuelle 2022 dans le cadre du programme pluriannuel d'intervention de
l'EPFL « 2021-2025 » ;

- autorise Madame la Présidente, ou son représentant, à solliciter pour le compte de Grand
Besançon Métropole l'inscription de cette opération au programme pluriannuel d'intervention
de l'EPFL.

Rapport adopté à l'unanimité et au scrutin public par appel nominal :

Pour: 32- M. Gabriel BAULIEU (pouvoirs de Mmes Anne VIGNOT et Catherine BARTHELET),
M. Nicolas BODIN, M. Pascal ROUTHIER, Mme Larine GAGL/OLO, M. Yves GUYEN, Mme Marie
ZEHAF, M. Daniel HUOT, M. Aurélien LAROPPE, M. Benoît VUILLEMIN, Mme Marie
ETEVENARD, M. Christophe LIME, M. Michel JASSEY, M. Christian MAGNJN-FEYSOT,
M. Olivier GR/MAITRE, M. Fabrice TAILLARD, Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Sébastien
COUORY, Mme Anne BENEDETTO, M. Loïc ALLAIN, Mme Françoise PRESSE, M. Gilles ORY,
M. Gilbert GAVJGNET, M. François BOUSSO (pouvoir de M. Nathan SOURISSEAU),
Mme Frédérique BAEHR, M. Marcel FELT, M. Denis JACQUIN, M. Frank LA/OIE, M. Yves
MAURICE, M. Anthony NAPPEZ

Contre: 0 Abstention*: 0 Conseillers intéressés : 0

Le sens du vote des élus ne prenantpaspart au vote est considéré comme une abstention.
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